
t8 yutice. yugeens des -Gouverneurs t Intendant.
tous les terrains relevaps de la cenfive de fa Mjeflé en la ville et
balieue de Québec, feront et demeurèront chargés de cinqfjls<fix
deniers de cens et rentes 'feigneuriales et perpetuélles par chacun
an, et dun denier de cene par chaque arpent en fuperficie pour les
terres dans la banlieue; qui comdamne les proprietaires à paier 29
années d'arrerages, et qui niatue qu'a l'avenir le recouvrement de
'dits cens et rentes fe fera tous les dix ans.

Ce jugement a été rendu en confequence de l'article 85 de la coutume de
Paris, fuivie en ce pais.

Jugement du même du 23 Jan2vir, 1759. Regître N q 41.
foliaso. R °

Qui, à -la requête du Dire&teur du domaine du Roi, homologue
les proçés verbaux et plans dreffés par le S. -le mâitre la Morille ar-
penteur juré, qui feparent les terrains de la cenfive du Roi dans la
ville de Québec, d'avec les fiefs du Séminaire et -de la fabrique
dans la dite ville, pour être executés, et que les bornes en releront
permanentes.

Ce plan ne s'e]> point trouvé dans les archives après la conquête.- Les
terrains relvans du Roi, y-font lavés eu jaune, ceux relevans dufémi-
naire en noir, et ceux relevans de la fabrique en verd. Il ef en original

jigné de Mr. Bigot dans les archives de la fabrique.
Il n'eft fait mention dans cet extrait que des jugemens relatif,

aux proprietés; Il en a été diftrait tous ceux qui concernent le cri-
minel, et les droits impofés dans le tems de l'ancien gouverne-
ment.
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